
  

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la 
ville de Waterloo, tenue le 12 décembre 2023 à 19h00, dans la salle 
du conseil de l'hôtel de ville, 417 rue de la Cour à laquelle sont présents 
madame et messieurs les conseillers suivants : 
Pierre Brien Rémi Raymond Robert Auclair 
Mélanie Malouin André Rainville Louise Côté 
Formant quorum, sous la présidence de monsieur le Maire, Jean-Marie 
Lachapelle. Également présent : Monsieur Louis Verhoef, directeur 
général et greffier.  
 
Mot de Bienvenue 
M le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil. 
 

23.12.1 Ouverture de la séance ordinaire du 12 décembre 2023 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 19h00 après avoir 
constaté le quorum. 

 
23.12.2 Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 12 décembre 

2023  
Il est proposé par madame Louise Côté et résolu d’adopter l’ordre du 
jour comme suit : 
Présence et quorum. 
1. Ouverture de la séance ordinaire du 12 décembre 2023. 
2. Adoption de l'ordre du jour de la séance ordinaire du 12 

décembre 2023. 
3. Questions du public sur l’ordre du jour. 
4. Adoption du procès-verbal du 7 novembre 2023. 
5. DÉPÔT DE DOCUMENTS  

5.1 Dépôt et ratification des comptes fournisseurs. 
5.2 Procès-verbal du CCU.  

6. AVIS DE MOTION 
6.1  23-947 – Surveillance de la souffleuse. 
6.2 23-935-3 – Sur la taxation. 
6.3 23-916-7 – Sur la tarification. 

7. ADOPTION DE RÈGLEMENT  
7.1 23-715-2 – Étalage et activités de ventes temporaires. 

8. FINANCE ET ADMINISTRATION  
8.1 Adhésion annuelle FQM. 
8.2 Libération de retenue – Pavage rue Nadeau. 
8.3 Modification - Directive de changement #4 – Beaulac, des 

Flandres. 
8.4 Demande de financement temporaire. 
8.5 Aide financière – Piste cyclable Horizon – Dépôt de 

demande. 
8.6 Modification – Réaménagement des bureaux de la SAAQ. 
8.7 Subventions aux organismes – Volet X. 
8.8 Adhésion Rues principales. 
8.9 Achat d’équipements informatiques.  
8.10 Abolition du fonds d’Art Urbain.   

9. ADJUDICATION DE CONTRAT  
9.1 Modification – Contrôle du myriophylle à épis. 
9.2 Contrat de transport adapté par taxi – Dale McGill. 
9.3 Déneigement – Postes de surpression et réserve naturelle. 
9.4 Déneigement – Stationnement rue Mario. 
9.5 Déneigement – Patinoire parc Robinson. 



  

9.6 ABROGÉ. 
9.7 Directive de changement – Trottoir rue Lewis. 

10. SERVICE DU GREFFE  
10.1 Modification – Politique de déneigement. 
10.2 Annulation de transaction – Vente des lots 6 434 885 et 

4 162 534. 
10.3 Annulation de transaction – Vente du lot 6 463 572. 
10.4 Demande de hausse des frais de constats – Cour 

municipale. 
10.5 Dépôt de demande d’aide financière – PRIMEAU.   
10.6 Demande de modification au règlement G-100. 
10.7 Signature de l’entente pour services aux sinistrés – Croix-

Rouge. 
10.8 Signature entente tournoi Pee-Wee de Waterloo.  
10.9 Entente de location de stationnement – Rue du Lac/Star.  
10.10 Appui CPE Buissonnière. 
10.11 Politique de prévention du harcèlement psychologique ou 

sexuel d'incivilité ou de violence au travail. 
10.12 Entente MRC – Coopération intermunicipale – Mise en 

commun ressources informatiques. 
10.13 Adoption du calendrier du CCU – 2024. 

11. RESSOURCES HUMAINES 
11.1 Permanence – Journalier classe B – S. Chandonnet. 
11.2 Permanence – Conseillère en communications – M. Guay 

Racicot. 
11.3 Protocole d’entente 17 – Convention collective. 
11.4 Émission de cartes de crédit – Conseillère en 

communication et contremaître aux travaux publics. 
11.5 Autorisation d’intervention – G-100.  

12. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
12.1 Dérogation mineure – 43 rue Russell. 
12.2 Dérogation mineure – 7 rue du Brabant.  
12.3 PIIA – Construction 7 rue du Brabant.  
12.4 PIIA – Couleurs 15 rue Picken. 
12.5 PIIA – Architecture et matériaux 50 rue Nadeau. 

INFORMATIONS ET COMMUNIQUÉS DES MEMBRES DU CONSEIL 
PÉRIODE DE QUESTION DU PUBLIC DANS LA SALLE 
13. VARIA 
14. LEVÉE DE LA SÉANCE du 12 décembre 2023. 
15 LA PROCHAINE ASSEMBLÉE SE TIENDRA jeudi, le 14 

décembre 2023 à 19 heures. 
Adopté 
 

23.12.3  Questions du public  
 Les citoyens sont invités à poser des questions sur l'ordre du jour. 
 Aucune question.  
 

23.12.4 Adoption du procès-verbal du 7 novembre 2023 
  Sur proposition de monsieur Robert Auclair, le procès-verbal de la 

séance du 7 novembre 2023 est adopté. 
 

23.12.5 Dépôt de documents 
23.12.5.1 Dépôt et ratification des comptes fournisseurs. 
23.12.5.2 Procès-verbal du CCU. 
 
 
 
 
 



  

23.12.6 Avis de motion   
 
23.12.6.1 23-947 – Surveillance de la souffleuse. 

 
Monsieur Rémi Raymond donne avis de motion qu'à une prochaine 
séance du Conseil, un règlement sera présenté pour adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet d’établir les règles en lien avec la 
surveillance de la souffleuse, lors des opérations de déneigement. 
 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les Cités et Villes. 
 

23.12.6.2 23-935-3 Projet de règlement sur la taxation.  
  
Avis de motion est par les présentes donné par madame Louise Côté que 
lors d'une prochaine séance de ce conseil sera proposé pour adoption le 
règlement 23-935-3, Règlement sur la taxation. 
 
Le projet de ce règlement est déposé et présenté par madame Louise 
Côté, membre du Conseil, conformément aux dispositions de l’article 356 
de la Loi sur les cités et villes. 
 

23.12.6.3 23-916-7 Projet de règlement sur la tarification.  
  
Avis de motion est par les présentes donné par monsieur André Rainville 
que lors d'une prochaine séance de ce conseil sera proposé pour 
adoption le règlement 23-916-7, Règlement sur la tarification. 
 
Le projet de ce règlement est déposé et présenté par monsieur André 
Rainville, membre du Conseil, conformément aux dispositions de l’article 
356 de la Loi sur les cités et villes. 

 
23.12.7 Adoption de règlement  
 
23.12.7.1 23-715-2 – Sur l’étalage et les activités de ventes temporaires. 

   
ATTENDU QUE Lors de la séance du 7 novembre 2023, avis de 

motion a été donné par monsieur André Rainville;  
 
ATTENDU QUE Lors de la même séance, un projet du règlement 23-

715-2 - Sur l’étalage et les activités de ventes 
temporaires a été présenté et déposé pour 
consultation publique sur le site Internet de la Ville. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l’unanimité:  
 
Que le Conseil municipal adopte le règlement 23-715-2 sur l’étalage et 
les activités de ventes temporaires.  
Adopté 

 
23.12.8 Finance et administration  

 
23.12.8.1 Adhésion FQM. 

  
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo est membre de la Fédération 

Québécoise des municipalités; 
 



  

ATTENDU QUE Cette adhésion est arrivée à son échéance et que la 
Ville doit la renouveler au coût de 4 757.32 $, taxes 
incluses.   

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté  
et résolu à l’unanimité:  
 
Que le Conseil autorise la reconduction de l’adhésion à la Fédération 
Québécoise des Municipalités au coût de 4 757.32 $, taxes incluses. 
Adopté 
 

23.12.8.2 Libération de retenue – Pavage rue Nadeau. 
 
ATTENDU QUE La Ville, aux termes d’une résolution passée le 22 

mars 2022, a mandaté la compagnie Pavage Maska 
afin d’effectuer les travaux de pavage de la rue 
Nadeau au coût de 515 720.62 $, taxes incluses; 

 
ATTENDU QU’ À la suite d’une vérification effectuée par le directeur 

des travaux publics le 3 mai 2023, ces ouvrages sont 
conformes à l’usage auxquels ils sont destinés et 
acceptés aux fins de gestion de l’utilisation par la 
Ville. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux publics, 
accepte de procéder au paiement de la libération de la retenue de 5% soit 
du montant de 26 105.00 $, incluant les taxes, approuvant ainsi la 
réception définitive des travaux. Ce montant sera prélevé au règlement 
d’emprunt 21-925.  
Adopté 
  

23.12.8.3 Modification Directive de changement #4 – Beaulac, des Flandres. 
 
ATTENDU QUE Lors de la séance ordinaire du 15 aout 2023, Sintra 

s’est vu octroyer le contrat de réfection des rues Des 
Flandres et Beaulac ainsi que le pavage de la couche 
de surface des rues Nautiqua et Nautilus; 

 
ATTENDU QUE Lors de l’exécution de ces travaux un couvercle de 

fonte, non identifié par la ville, a endommagé 
l’équipement de l’entrepreneur lors du planage de la 
chaussée de la rue Des Flandres, ce qui a entraîné 
des coûts supplémentaires dus à l’arrêt des travaux 
ainsi qu’à la réparation sur place. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux publics, 
accepte la directive de changement #4 au montant de 6 416.25 $, taxes 
incluses, pour les frais encourus par le couvercle de regard non-
identifié. Cette dépense sera assumée par le règlement d’emprunt 23-
942. La présente résolution annule et abroge la résolution 23.11.9.5. 
Adopté 
 
 



  

23.12.8.4 Demande d’ouverture de dossier pour un financement temporaire. 
  
ATTENDU QUE La Ville a adopté deux règlements d’emprunt pour 

divers travaux de voirie et d’égout pluvial de même 
que des travaux de réfections majeures ou 
d’améliorations de divers bâtiments de la Ville ainsi 
que l’aménagement de certains parcs ou pistes 
cyclables, lesquels ont été approuvés par le MAMH; 

 
ATTENDU QUE Ces règlements permettent à la Ville d’emprunter 

jusqu’à concurrence d’un montant de 1 600 000 $, 
lequel fera l’objet d’un financement par obligations 
en 2024; 

 
ATTENDU QUE La Ville désire obtenir des emprunts temporaires, ce 

qui lui permettrait de financer ces projets en 
attendant son financement permanent.   

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité:  
 
Que le Conseil autorise la demande de prêts temporaires.  Le Conseil 
autorise également le Maire, Jean-Marie Lachapelle et la trésorière, 
Julie Courteau à signer tous les documents requis.  
Adopté  
 

23.12.8.5 Aide financière – Piste cyclable Horizon – Dépôt d’une demande. 
   
ATTENDU QUE  Le Programme d’aide financière au développement 

des transports actifs dans les périmètres urbains 
(TAPU) vise à accroître la part modale des 
déplacements actifs en milieu urbain et à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) associées 
aux déplacements des personnes; 

 
ATTENDU QUE  Les membres du conseil ont pris connaissance des 

modalités d’application du Programme d’aide 
financière au développement des transports actifs 
dans les périmètres urbains (TAPU); 

 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo doit respecter les lois et 

règlements en vigueur, et obtenir les autorisations 
requises avant l’exécution du projet; 

 
ATTENDU QUE  Le projet mentionné précédemment, et déposé 

relativement à ce programme, est estimé à 
919 259.52$, taxes incluses, et que l’aide financière 
demandée au Ministère est de 429 505$; 

 
ATTENDU QUE    La Ville de Waterloo doit autoriser le dépôt de la 

demande d’aide financière, confirmer sa 
contribution financière au projet et autoriser un de 
ses représentants à signer cette demande. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le conseil autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière; confirme son engagement à faire réaliser le projet admissible 



  

selon les modalités en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide financière sera résiliée; certifie que monsieur Louis 
Verhoef est dûment autorisé à signer tout document ou entente incluant 
la convention d’aide financière, si applicable, à cet effet avec la ministre 
des Transports et de la Mobilité durable. 
Adopté 
 

23.12.8.6 Modification - Réaménagement des bureaux de la SAAQ. 
 
ATTENDU QU’ L’achalandage aux bureaux de la SAAQ a augmenté 

de façon significative, ce qui a entraîné l’embauche 
d’une nouvelle employée;  

 
ATTENDU QUE La Ville doit effectuer des travaux d’aménagement 

intérieur aux bureaux de la SAAQ afin d’implanter 
une aire de service supplémentaire; 

 
ATTENDU QUE Ces travaux ne peuvent s’effectuer en régie interne 

étant donné la présence possible d’amiante dans les 
murs et la structure existante du bâtiment de l’hôtel 
de ville. De plus, les travaux, étant assujettis aux 
normes du Code National du Bâtiment et du Code de 
Prévention Incendie, doivent être effectués par des 
entrepreneurs qualifiés; 

 
ATTENDU QUE Les travaux doivent obligatoirement faire l’objet de 

plans d’architecte et que ceux-ci ont été produits. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien  
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur de l’urbanisme, autorise 
les travaux de réaménagement des bureaux de la SAAQ par Construction 
POP au montant de 74 733.75 $, taxes incluses. La présente résolution 
autorise également le paiement de la facture de l’architecte Caroline 
Denommée au montant de 1 973.26 $, taxes incluses.  Il y a lieu de 
prévoir un montant de 10 000 $, plus taxes, pour les imprévus. Ce projet 
sera financé par le surplus non affecté. La présente résolution remplace 
et abroge la résolution 23.11.9.6.  
Adopté 
 
MM Auclair et Raymond se retirent de leur siège à 19h12 
 

23.12.8.7 Subventions aux organismes – Volet X. 
 
ATTENDU QUE Différents organismes, essentiels au dynamisme de 

la Ville, ont besoin de soutien financier pour mener à 
bien leurs activités;  

 
ATTENDU QUE Le service des loisirs de la culture et de la vie 

communautaire a un budget prévu pour soutenir ces 
demandes de soutien financier;  

 
ATTENDU QUE  La demande des Chevaliers de Colomb – Conseil 

2077 est approuvée au montant figurant ci-dessous 
et que le montant accordé sera prélevé dans le 
budget 2023. 

-  Chevaliers de Colomb – Conseil 2077  1 000 $. 
 



  

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l’unanimité :  
 
Le Conseil, sur recommandation du comité loisir, autorise le soutien 
financier approuvé pour l’organisme ci-dessus mentionné.  
Adopté 
 
MM Auclair et Raymond réintègrent leur siège à 19h13. 
 

23.12.8.8  Renouvellement de l’adhésion au réseau Rues principales. 
 
ATTENDU QUE La revitalisation du centre-ville est au cœur des 

préoccupations municipales; 
 
ATTENDU QUE La mission de l’organisme Rues principales est de 

soutenir les municipalités à cet effet, notamment par 
du réseautage, un colloque et des formations, ainsi 
qu’un accompagnement personnalisé; 

 
ATTENDU QUE  La Ville aurait avantage à renouveler son adhésion 

et d’y déléguer la direction du développement 
économique et touristique, ou son représentant. 

En conséquence,  
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise l’adhésion au réseau Rues principales au coût 
est 885 $, plus taxes, soit 1 017.53 $, taxes incluses.  La présente 
résolution remplace et abroge la résolution 23.11.8.4. 
Adopté 
 

23.12.8.9 Achat d’équipements informatiques. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo procède à la mise à jour de ses 

infrastructures du réseau informatique; 
 
ATTENDU QUE  La Ville doit faire l’achat d’équipements et procéder 

à des travaux sur différents sites, notamment à 
l’Hôtel de ville. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité :  
 
Le Conseil autorise la signature de la soumission ML029151-4 déposée 
par Ited qui sera assumée à même les sommes réservées par la 
résolution 23.11.8.10. 
Adopté 
 

23.12.8.10 Annulation d’affectation de surplus non affecté. 
 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 10 décembre 2019, le conseil 

autorisa l’affectation d’un montant de 5 600 $ du 
surplus accumulé non affecté pour un projet 
d’intervention d’art urbain; 

 
ATTENDU QUE La Ville n’a pas donné suite à ce projet et qu’elle 

doit libérer les fonds qui y étaient affectés. 
 



  

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil annule et abroge la résolution 19.12.7.20, retournant 
ainsi la somme de 5 600 $ au surplus non affecté. 
Adopté 
 

23.12.9 Adjudication de contrat 
 

23.12.9.1 Contrôle du myriophylle à épis.  
    
ATTENDU QUE Lors de la séance ordinaire du 18 avril 2023, le 

conseil a mandaté l’organisme RAPPEL pour 
effectuer des travaux pour le contrôle du myriophylle 
à épis durant l’été 2023. 

 
ATTENDU QUE Lesdits travaux ont été réalisés pour un montant total 

de 141 316.48 $ toutes taxes incluses. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Jean-Marie Lachapelle  
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil paie les factures de l’organisme RAPPEL pour un 
montant total de 141 316.48 $ toutes taxes incluses. L’organisme ALW 
a déjà remboursé 50% de ladite facture à la Ville. La balance sera 
assumée par la réserve financière créée pour le lac Waterloo. La 
présente résolution abroge et remplace la résolution 23.04.9.12. 
Adopté 
 

23.12.9.2 Autorisation de signature – Transport adapté par taxi – Dale 
McGill. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo est mandataire de Transport 

Adapté Pour Nous; 
 
ATTENDU QUE Cet organisme, conjointement avec la Ville, est allé 

en appel d’offres afin d’obtenir des soumissions de 
compagnies de taxi pour effectuer le transport d’une 
clientèle à mobilité réduite; 

 
ATTENDU QUE Les contrats ont été octroyés et qu’il y a lieu 

maintenant de les signer. 
En conséquence,  
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité :  
  
Que le Conseil autorise le Maire et le Greffier à signer le contrat avec la 
compagnie de taxi Transport Dale McGill pour le transport adapté. 
Adopté 
 

23.12.9.3 Déneigement – Stationnements postes de surpression et réserve 
naturelle.  
 
ATTENDU QUE La Ville est allée en appel d’offre sur invitation auprès 

de 4 contractants afin d’obtenir des soumissions pour 
le déneigement des aires de stationnement de la 
réserve naturelle et des postes de surpression Yves-
Malouin et Horizon; 



  

ATTENDU QUE Les soumissions ont été demandées à : 
 Mario Russel l  1 800$ + tx 
 Clôture Laplume  2 200$ + tx 
 L’Artiste   2 650$ + tx 
 Patrice Laramée  2 450$ + tx 

 
ATTENDU QUE La Ville accorde le contrat pour la saison 2023-2024. 

À l’expiration de cette période, ce contrat pourra être 
reconduit annuellement; 

  
ATTENDU QUE Le contrat est automatiquement renouvelé au terme 

de chacune des périodes si aucune des parties n’a 
signifié son intention contraire par avis écrit, transmis 
par poste certifiée, avant le 1er juin de l’année qui 
précède le renouvellement; 

 
ATTENDU QUE L’indexation du montant du contrat est selon l’IPC du 

Québec du mois d’octobre de l’année précédente 
pour chaque période de renouvellement. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l’unanimité :   
 
Que le Conseil, sur recommandation du contremaître aux travaux 
publics, accepte la soumission de Mario Russell au montant de 
2 069.55$, taxes incluses, pour les ouvrages de déneigement prévus au 
contrat. Cette dépense sera assumée par le budget d’opérations.  
Adopté  
 

23.12.9.4 Déneigement – Stationnement rue Mario.  
 
ATTENDU QUE La Ville est allée en appel d’offres sur invitation 

auprès de 3 contractants afin d’obtenir des 
soumissions pour le déneigement de l’aire de 
stationnement de la rue Mario; 

 
ATTENDU QUE Les soumissions ont été demandées à : 

 Mario Russell  2 000$ + tx   
 Clôture Laplume  1 780$ + tx 
 Patrice Laramée  1 500$ + tx 

 
ATTENDU QUE La Ville accorde le contrat pour la saison 2023-2024. 

À l’expiration de cette période, ce contrat pourra être 
reconduit annuellement; 

  
ATTENDU QUE Le contrat est automatiquement renouvelé au terme 

de chacune des périodes si aucune des parties n’a 
signifié son intention contraire par avis écrit, transmis 
par poste certifiée, avant le 1er juin de l’année qui 
précède le renouvellement; 

 
ATTENDU QUE L’indexation du montant du contrat est selon l’IPC du 

Québec du mois d’octobre de l’année précédente 
pour chaque période de renouvellement. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l’unanimité :  
 
 



  

Que le Conseil, sur recommandation du contremaître aux travaux 
publics, accepte la soumission de Patrice Laramée au montant de 
1 724,63 $, taxes incluses, pour les ouvrages de déneigement cités au 
contrat. Cette dépense sera assumée par le budget d’opérations. 
Adopté  
 

23.12.9.5 Déneigement – Patinoire parc Robinson.  
 
ATTENDU QUE La Ville était satisfaite des travaux de déneigement 

de Clôture Laplume pour le déneigement de la 
patinoire en 2022-2023 et lui a demandé une offre de 
service pour la saison 2023-2024; 

 
ATTENDU QUE La Ville accorde le contrat pour la saison 2023-2024. 

À l’expiration de cette période, ce contrat pourra être 
reconduit annuellement; 

  
ATTENDU QUE Le contrat est automatiquement renouvelé au terme 

de chacune des périodes si aucune des parties n’a 
signifié son intention contraire par avis écrit, transmis 
par poste certifiée, avant le 1er juin de l’année qui 
précède le renouvellement; 

 
ATTENDU QUE L’indexation du montant du contrat est selon l’IPC du 

Québec du mois d’octobre de l’année précédente 
pour chaque période de renouvellement. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l’unanimité :   
 
Que le Conseil, sur recommandation du contremaître aux travaux 
publics, accepte la soumission de Clôture Laplume au montant de 
977.29 $, taxes incluses, pour les ouvrages de déneigement prévus au 
contrat. Cette dépense sera assumée par le budget d’opérations.  
Adopté  
 

23.12.9.7 Directive de changement – Trottoir rue Lewis. 
 
ATTENDU QU’ Au terme de la séance du 11 juillet 2023 la Ville 

accordait le contrat de construction d’un trottoir au 
coût de 179 834,12 $, ainsi que la construction d’un 
égout pluvial au coût de 361 381.95 $ sur la rue 
Lewis O. à Bertrand Ostiguy pour un coût total de 
541 216.07 $; 

 
ATTENDU QUE Des quantités de fondation et de pavage ont été 

prévues et que lors des travaux ces quantités n’ont 
pu être respectées dû à la mauvaise qualité de la 
chaussée existante; 

 
ATTENDU QUE Ces quantités ont été validées et vérifiées par notre 

firme de génie-conseil; 
 
ATTENDU QUE Le dépassement de ces quantités s’élève au montant 

de 9 615.30 $, avant taxes. 
En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l’unanimité :  
 



  

Que le Conseil accepte l’augmentation de coût de 11 055.20$, taxes 
incluses. Les fonds seront pris au règlement parapluie 23-942. 
Adopté 
 

23.12.10 Service du greffe   
 

23.12.10.1 Modification à la politique de déneigement.   

ATTENDU QUE La Ville de Waterloo s’est dotée d’une politique de 
déneigement; 

ATTENDU QUE Cette politique établit le cadre et les normes du 
déneigement sur le territoire;  

ATTENDU QU’ Une précision a dû être apportée à ladite politique. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville  
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux publics, 
adopte la modification apportée à la politique de déneigement telle que 
déposée.   
Adopté 
 

23.12.10.2 Annulation de transaction – Vente lots 6 434 885 et 4 162 534. 
 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 13 septembre 2022, le conseil 

autorisa la vente des lots 6 434 885 et4 162 534 du 
cadastre du Québec à Gestion Bosquet Inc.; 

 
ATTENDU QUE La Ville a rencontré tous ses engagements spécifiés 

à la promesse d’achat selon les délais convenus; 
 
ATTENDU QUE Le délai de réception du contrat de vente par le 

notaire, tel que spécifié à l’article 12.4 de la 
promesse d’achat, est expiré; 

ATTENDU QUE L’acheteur a signifié au vendeur qu’il n’a plus 
l’intention d’acheter ledit lot. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur général, annule la 
vente des lots 6 434 885 et 4 162 534 du cadastre du Québec à Gestion 
Bosquet Inc pour les raisons mentionnées ci-haut et que le dépôt de 
10% ne soit pas remboursé à l’acheteur tel que spécifié à l’article 12.4 
de la promesse. 
Adopté 
 

23.12.10.3 Annulation de transaction – Vente du lot 6 463 572. 
 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 4 octobre 2022, le conseil 

autorisa la vente du lot 6 463 572 du cadastre du 
Québec à 9474-8548 Québec Inc.; 

 
ATTENDU QUE La Ville a rencontré tous ses engagements spécifiés 

à la promesse d’achat selon les délais convenus; 
 
 



  

ATTENDU QUE Le délai de réception du contrat de vente par le 
notaire, tel que spécifié à l’article 12.4 de la 
promesse d’achat, est expiré; 

 
ATTENDU QUE L’acheteur a signifié au vendeur qu’il n’a plus 

l’intention d’acheter ledit lot. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur général, annule la 
vente du lot 6 463 572, cadastre du Québec à 9474-8548 Québec Inc. 
pour les raisons mentionnées ci-haut et que le dépôt de 10% ne soit pas 
remboursé à l’acheteur tel que spécifié à l’article 12.4 de la promesse. 
Adopté 
 

23.12.10.4 Demande d’augmentation de frais de constats – Cour municipale. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo détient une Cour municipale 

qui dessert 10 municipalités; 
 
ATTENDU QUE Les deux derniers exercices financiers ont accusé 

des déficits dus, entre-autres, aux décrets 
augmentant les revenus des juges, lesquels 
s’appliquent de façon rétroactive; 

 
ATTENDU QUE Les frais reliés aux constats d’infraction sont régis 

par le ministère de la Justice et que ces frais 
n’augmentent pas au même rythme que les coûts 
d’opération des Cours municipales; 

 
ATTENDU QU’ Il serait opportun que les contrevenants assument 

une part accrue des services de Cours municipales, 
par le biais des contraventions émises. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil municipal demande au ministère de la Justice 
d’augmenter substantiellement les frais reliés aux constats d’infraction 
remis aux contrevenants. 
 
Que la présente résolution soit transmise à l’Union des Municipalités du 
Québec ainsi qu’à la Fédération Québécoise des Municipalités. 
Adopté 
 

23.12.10.5 Autorisation de dépôt - demande d'aide financière - PRIMEAU - 
Remplacement de conduites sur les rues Girouard et Saint-Joseph. 
 
ATTENDU QUE La municipalité a pris connaissance du Guide sur le 

programme PRIMEAU et doit respecter toutes les 
modalités de ce guide qui s'appliquent à elle. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin  
et résolu à l'unanimité: 
 
Que la municipalité s'engage à respecter toutes les modalités de ce 
guide qui s'appliquent à elle. 
 



  

La municipalité s'engage à payer sa part des coûts admissibles et des 
coûts d'exploitation continus associés à son projet au programme 
PRIMEAU. 
 
La municipalité confirme qu'elle assume tous les coûts non-admissibles 
et les dépassements de coûts associés à son projet au programme 
PRIMEAU. 
 
Le Conseil autorise le dépôt de la demande d'aide financière au 
programme PRIMEAU. 
Adopté 
 

23.12.10.6 Demande de modifications au règlement G-100. 
 
ATTENDU QUE la Ville de Waterloo a adopté le règlement général G-

100 en date du 11 septembre 2018; 
  
ATTENDU QUE La Ville désire effectuer des modifications, 

corrections, ajouts ponctuels à ce règlement; 
 
ATTENDU QUE La Ville doit effectuer une demande à cet effet à la 

MRC de la Haute-Yamaska; 
 
ATTENDU QU’ À l’article 6 (Définitions), Animal exotique, a), il 

faudrait corriger « piton » pour « python »; 
 
ATTENDU QU’ À l’article 6 (Définitions), Place publique, il faut 

ajouter « plage municipale ou tout autre endroit de 
baignade » car la ville de Waterloo n’a pas de piscine 
mais un accès baignable à la plage municipale; 

 
ATTENDU QU’ Au Chapitre III, à la Section II (Infractions en matière 

de nuisances par le bruit), il serait nécessaire 
d’ajouter un article (Article 41) afin d’exclure de 
nuisance, tout travaux de la part de la Ville : 
(déneigement, travaux d’urgences pour réparations 
d’infrastructures municipales, interventions des 
services d’urgences, etc.);  

 
ATTENDU QUE La Ville désire omettre l’article 41 (Feu en plein air) 

afin de le légiférer elle-même et ainsi interdire tout 
brûlage; 

 
ATTENDU QU’ Au Chapitre IV (Stationnement), à la Section I, à 

l’article 46 (Stationnement interdit), la ville désire 
ajouter un point : o) Devant les allées résidentielles 
piétonnières sur les rues sans trottoir. En effet, cette 
situation est particulièrement problématique en hiver 
alors que l’accumulation de neige et les véhicules 
stationnés limitent grandement l’accès aux 
résidences par les occupants et les services 
d’urgence; 

 
ATTENDU QU’ Au chapitre IX (Sécurité, paix et ordre public), à 

l’Article 165 (Heures de baignade) il faut ajouter 
« plage municipale ou tout autre endroit de 
baignade » car la ville de Waterloo n’a pas de piscine 
mais un accès baignable à la plage municipale; 

 



  

ATTENDU QU’ Au chapitre IX (Sécurité, paix et ordre public), à 
l’Article 165 (Heures de baignade) il faut ajouter 
« hors des heures d’ouverture » de la piscine ou de 
la plage. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil dépose les demandes de modifications au règlement G-
100 auprès des instances de la MRC La Haute-Yamaska. 
Adopté 
 

23.12.10.7 Autorisation de signature – Entente avec la Croix-Rouge. 
 
ATTENDU QU’ Une entente de services aux sinistrés doit être 

signée ponctuellement entre les représentants de la 
Ville et ceux de la Croix-Rouge;  

 
ATTENDU QUE Cette entente doit être renouvelée pour les années 

2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026; 
 
ATTENDU QUE Cette entente établi la contribution financière de la 

Ville de Waterloo pour lesdites années, de la façon 
suivante, en prenant en considération que Waterloo 
a une population de 5 318 citoyens : 

 2023-2024 : 0.20$ / citoyen   
 2024-2025 : 0.20$ / citoyen            
 2025-2026 : 0.21$ / citoyen            

En conséquence, 
Il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu unanimement :  
 
Que le Conseil municipal autorise le Maire, Jean-Marie Lachapelle et le 
greffier, Louis Verhoef à signer l’entente de services aux sinistrés avec 
la Croix-Rouge. 
Adopté 
 
M. Auclair se retire de son siège à 19h33 
 

23.12.10.8 Autorisation de signature – Convention Tournoi Pee-Wee. 
 
ATTENDU QUE  La Ville de Waterloo est partenaire principal de Les 

Tournois de hockey Pee-Wee de Waterloo; 
 
ATTENDU QU’ À ce titre, la Ville procure des supports logistique, 

matériel et financier qui doivent faire l’objet d’une 
convention avec l’organisme afin d’établir les 
paramètres de ce partenariat. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville  
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil municipal autorise le Maire et le directeur général à signer 
la convention de partenariat avec Les Tournois de hockey Pee-Wee de 
Waterloo, telle que soumise en date des présentes.  
Adopté 
 
M. Auclair réintègre son siège à 19h34. 
 



  

23.12.10.9 Autorisation de signature – Location d’un stationnement. 
 
ATTENDU QUE La Ville est propriétaire du lot 6 478 729, situé à 

l’angle des rues du Lac et Star; 
 
ATTENDU QUE La Ville n’utilise pas le stationnement qui y est 

implanté pendant la saison hivernale et qu’il est 
donc fermé à la population; 

 
ATTENDU QUE Les résidents du quartier vivent des défis de 

stationnement, particulièrement lors des périodes de 
déneigement et des heures de stationnement 
interdit selon la règlementation municipale. 

En conséquence  
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l’unanimité : 
 
Que le Conseil municipal autorise le Maire et le Directeur général et 
greffier, ou leurs remplaçants, à signer l’entente de location de 
stationnement intervenue entre les parties. 
Adopté 
 

23.12.10.10 Appui au CPE la Buissonnière- Demandes de subventions. 
 
ATTENDU QUE La Ville ainsi que le CPE Buissonnière désirent 

signifier leur appui capital et fondamental à l’octroi 
de nouvelles places en CPE sur le territoire de 
Waterloo; 

 
ATTENDU QU’ Entre 2016 et 2021, la variation de la population et 

des ménages de la Ville, s’est avérée la plus 
importante au sein de la MRC La Haute-Yamaska, 
avec une augmentation de 5.8 % et ses ménages 
de 7.06 % en 2021 ; 

 
ATTENDU QUE  Le CPE Buissonnière est déjà prêt à intégrer 

rapidement de nouvelles places dans son 
installation; 

 
ATTENDU QUE       Le soutien aux familles est une priorité pour la Ville 

pour son développement et sa communauté; 
ATTENDU QUE       Le projet d’agrandissement du CPE Buissonnière 

apparaît essentiel au dynamisme et à la qualité de 
vie que Waterloo souhaite offrir à sa population. 

En conséquence,  
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil municipal appuie le dépôt de la demande du CPE 
Buissonnière, d’attribution de nouvelles places en CPE sur le territoire de 
Waterloo.  
Adopté 
 

23.12.10.11 Politique de prévention du harcèlement psychologique, sexuel, 
d’incivilité ou de violence au travail.   

ATTENDU QUE La Ville de Waterloo doit se doter d’une politique de 
prévention du harcèlement psychologique, sexuel, 
d’incivilité ou de violence au travail; 



  

ATTENDU QUE Cette politique établit le cadre et les normes de civilité 
au travail. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil adopte la politique de prévention du harcèlement 
psychologique, sexuel, d’incivilité ou de violence au travail telle que 
déposée.   
Adopté 
  

23.12.10.12 Demande au programme d’aide financière du ministère des 
Affaires Municipales et de l’Habitation pour soutenir la coopération 
intermunicipale – Étude de mise en commun et d’optimisation des 
ressources en soutien informatique.  
 
ATTENDU QUE  La municipalité a pris connaissance du Guide à 

l’intention des organismes concernant le volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité; 

 
ATTENDU QUE  Les municipalités de Roxton Pond, Sainte-Cécile-

de-Milton, Saint-Joachim-de-Shefford, canton de 
Shefford, Warden, Ville de Granby et Ville de 
Waterloo désirent présenter un projet d’étude de 
mise en commun et d’optimisation des ressources 
en soutien informatique dans le cadre de l’aide 
financière; 

 
ATTENDU QU’ Il y a lieu de conclure une entente intermunicipale à 

cette fin. 
En conséquence, 
Il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
Et résolu à l’unanimité :  
 
Que le conseil de la Ville de Waterloo s’engage à participer au projet 
d’étude pour la mise en commun et l’optimisation des ressources en 
soutien informatique selon les modalités prévues au projet d’entente 
intermunicipale.  
 
Que le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité.  
 
Que le conseil nomme la MRC de La Haute-Yamaska comme 
organisme responsable du projet.  
 
Que le conseil autorise le Maire et le Directeur général, ou leur 
représentant à signer l’entente intermunicipale pour et au nom de la 
Ville de Waterloo et à faire toutes les modifications mineures jugées 
nécessaires. 
Adopté 
 

23.12.10.13 Calendrier des rencontres du CCU – 2024. 
 
ATTENDU QUE M. Cournoyer a distribué sa proposition pour le 

calendrier des rencontres pour le CCU. Il a aussi fait 
part de son souhait, de resserrer les dates limites et 
faire respecter les délais de dépôt de documents par 
les équipes de développeurs;  



  

ATTENDU QUE Les membres du comité ne signalent pas de non-
disponibilité pour les dates proposées. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil approuve le projet de calendrier des rencontres du CCU 
pour 2024.  
Adopté 
 

23.12.11 Ressources humaines   
 

23.12.11.1 Permanence journalier classe B – Samuel Chandonnet. 
 
ATTENDU QUE Monsieur Samuel Chandonnet a été embauché au 

poste de journalier classe B aux travaux publics le 
29 mai 2023; 

 
ATTENDU QUE Monsieur Chandonnet a été soumis à une période 

d’essai de six mois à ce poste, et ce, afin de se 
conformer à l’article 28 ainsi qu’au protocole 
d’entente 10 de la Convention collective de travail du 
Syndicat des employés de la Ville de Waterloo; 

 
ATTENDU QU’ À la fin de cette période d’essai, l’employé devient 

permanent et son ancienneté prend effet à la date du 
premier jour de travail pour le compte de la Ville; 

 
ATTENDU QUE Ladite période d’essai a pris fin le 29 novembre 2023 

et que monsieur Chandonnet possède les 
compétences requises pour occuper ce poste. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur général, accorde à 
monsieur Samuel Chandonnet sa permanence, rétroactivement au 
29 novembre 2023, au poste de journalier classe B aux travaux publics. 
Adopté 
 

23.12.11.2 Permanence conseillère en communications – Marilynn Guay 
Racicot.  
 
ATTENDU QUE Madame Marilynn Guay Racicot a été embauchée au 

poste de conseillère en communications le 28 mai 
2023; 

 
ATTENDU QUE Mme Guay Racicot a été soumise à une période 

d’essai de six mois, et ce, afin de se conformer à 
l’article 23.04 de la Politique de travail régissant les 
employés-cadres permanents de la Ville de 
Waterloo; 

 
ATTENDU QU’ À la fin de cette période d’essai, l’employé-cadre 

devient permanent et son ancienneté prend effet à la 
date du premier jour de travail pour la Ville; 

 
 
 



  

ATTENDU QUE Ladite période d’essai a pris fin le 28 novembre 2023 
et que madame Guay Racicot possède les 
compétences requises pour occuper ce poste et que 
la directrice générale adjointe est très satisfaite de la 
prestation de travail de celle-ci. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation de la directrice générale adjointe, 
accepte que madame Marilynn Guay Racicot obtienne sa permanence 
rétroactivement au 28 novembre 2023 au poste de conseillère en 
communications. 
Adopté 
 

23.12.11.3 Signature du protocole 17 de la Convention collective. 
 
ATTENDU QUE  Le protocole d’entente 17 relatif à l’horaire de travail 

des préposés à l’aréna a été déposé pour 
approbation. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond  
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil municipal autorise le Maire, la conseillère en ressources 
humaines ainsi que la directrice générale adjointe à signer le protocole 
d’entente 17 tel que soumis.  
Adopté 
 

23.12.11.4 Émission de cartes de crédit – Conseillère en communication et 
contremaître aux travaux publics. 
 
ATTENDU QUE  La conseillère en communication doit, à l’occasion, 

effectuer des achats; 
 
ATTENDU QUE Le contremaître aux travaux publics doit également 

faire des achats; 
 
ATTENDU QU’ Il serait opportun de leur fournir chacun une carte de 

crédit; 
 
ATTENDU QUE Le Conseil doit autoriser l’émission de cartes de 

crédit auprès de l’institution financière. 
 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil municipal autorise l’émission d’une carte de crédit au nom 
de Marilynn Guay Racicot et une au nom de Francis Laurendeau, pour 
un maximum de crédit de 2 000 $ chacun.  
Adopté 
 

23.12.11.5 Ressources humaines – Autorisation d’intervention. 
 
ATTENDU QUE Le règlement G-100 a été adopté lors de la séance 

du 11 septembre 2018 et que ce règlement contient 
des dispositions impliquant l’intervention du 
personnel municipal; 



  

ATTENDU QUE L’article 8 dudit règlement se lit comme suit :  
 
« L’expression responsable de l’application du présent règlement 
désigne : 

a)   Tout fonctionnaire ou employé de la municipalité nommé par 
résolution du Conseil » 

 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 13 novembre 2018 le Conseil 

autorisa par la résolution 18.11.11.2 les directeurs et 
inspecteurs du service d’urbanisme ainsi que le 
directeur des travaux publics et son représentant à 
intervenir dans l’application du règlement G-100. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité : 
 
Qu’en plus des personnes précitées, le Conseil autorise les cols bleus du 
service des travaux publics à signifier tout avis ou constat en lien avec le 
déneigement, notamment, mais sans s’y limiter, les articles 19, 48, 52, 
53, 54, 57 et 61 dudit règlement. 
Adopté 
 

23.12.12 Aménagement et urbanisme. 
 
23.12.12.1 Dérogation mineure – 43 rue Russell. 

 
ATTENDU QU’ Une demande de dérogation mineure a été déposée 

en lien avec I’implantation en marge avant de la 
résidence sise au 43 rue Russell à moins de 7,5 m 
(6.70 m); 

 
ATTENDU QUE La demande de dérogation incluait également 

l’implantation latérale de l’abri d’auto intégré à 
moins de 2 m (0.72 m); 

 
ATTENDU QUE M. Cournoyer a expliqué la situation de la maison au 

43 rue Russell, qui fut construite au milieu des 
années 60, et se trouve en situation dérogatoire. 
Cette situation doit être régularisée en vue de sa 
vente;  

 
ATTENDU QUE Le propriétaire a fait sa demande en bonne et due 

forme et que la Ville a en main tous les éléments 
nécessaires à l’étude du dossier.  L’emplacement 
dérogatoire ne cause pas préjudice aux propriétés 
voisines. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, accorde la dérogation 
mineure au 43 rue Russell, telle que présentée.  
Adopté 
 
M. Auclair et Mme Malouin se retirent de leur siège à 19h45. 
 
 
 
 



  

23.12.12.2 Dérogation mineure – 7 rue du Brabant. 
   
ATTENDU QU’ Une demande de dérogation mineure a été déposée 

afin d’autoriser une marge avant à 36,08 m alors que 
la marge réglementaire pour ce secteur est de 53 m; 

 
ATTENDU QUE M. Cournoyer a fait afficher l’implantation prévue 

pour la maison sur le lot en question et expliqué les 
particularités à considérer pour la construction 
neuve. M. Labrosse a fait l’étude de l’occupation au 
sol, les hauteurs et les courbes de niveau; la maison 
respecte les hauteurs réglementaires et va être plus 
basse que les autres avoisinantes;  

 
ATTENDU QUE, Compte tenu des limitations d’aire construisible sur 

ce lot riverain. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, accorde la dérogation 
mineure pour l’implantation du 7 rue du Brabant, telle que proposée. 
Adopté 
 

23.12.12.3 PIIA – Construction 7 rue du Brabant. 
   
ATTENDU QUE M. Cournoyer a fait afficher les images préliminaires 

pour la construction neuve au 7, rue du Brabant. La 
pierre et le bois en façade sont des matériaux clairs, 
il n’y a pas le contraste qu’on retrouve sur les 2 
maisons voisines (les 9 et 11 rue du Brabant). Le plan 
présente un toit en pente, alors que les maisons 
précitées ont des toits plats; 

 
ATTENDU QUE Le CCU recommande que le projet soit révisé pour 

mieux s’harmoniser avec le cadre bâti existant; 
 
ATTENDU QUE La maison à la gauche de la propriété, soit le 1 rue 

d’Anvers, ainsi que les maisons directement face à 
la future construction sont toutes construites avec 
des matériaux clairs et des toits en pente; 

 
ATTENDU QUE D’autres éléments architecturaux, dont une section 

de toit plat et des puits de lumière en façade de la 
maison font un rappel des maisons récemment 
construites au 9 et 11 rue Brabant; 

 
ATTTENDU QUE La future construction fait un pont entre les maisons 

dont la construction est antérieure à 2022 et les 
deux maisons construites depuis. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, pour toutes les raisons précitées, accepte les plans tels 
que présentés. 
Adopté 
 
M. Auclair et Mme Malouin réintègrent leur siège à 19h48. 



  

 23.12.12.4 PIIA – Couleurs 15 rue Picken. 
   
ATTENDU QUE M. Cournoyer a fait afficher la proposition de 

nouvelles couleurs, avec un rappel de l’ancienne 
proposition. En effet, les tons plus chaleureux de bois 
sont présents; 

 
ATTENDU QUE Le demandeur a suivi des conseils du CCU et est 

revenu avec des couleurs qui seront plus 
harmonieuses avec les maisons voisines; 

 
ATTENDU QUE Les matériaux et les couleurs ne nuisent pas au 

cadre bâti. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve les matériaux et 
les couleurs proposés, pour le projet de construction neuve au 15 rue 
Picken, tels que présentés. 
Adopté 
 

23.12.12.5 PIIA – Construction 50 rue Nadeau – Module 2Go. 
   
ATTENDU QUE M. Cournoyer a fait afficher le visuel proposé pour 

l’entreprise Module 2Go. Plusieurs propositions ont 
été présentées pour l’incorporation d’un élément de 
couleur rouge qui rappelle le logo de la compagnie; 

 
ATTENDU QUE L’entreprise a fourni tous les éléments nécessaires 

à l’étude du dossier; 
 
ATTENDUQUE Les membres du CCU ont préféré le visuel qui 

propose une ligne horizontale rouge, qui fait écho 
au logo, autour de la façade et qui revient sur le 
côté, plutôt qu’un bloc d’élément architectural en 
rouge. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve les matériaux et 
le visuel, tels que présentés. 
Adopté 
 

 Informations et communiqués des membres du conseil  
 Période de questions du public. 
 
 Alexandre Ackaoui-Asselin : Rue Western. Désire postuler au comité 

consultatif en environnement. Reçus pour dons de charité – Sinistrés 
de la rue Western. Consultation publique sur le plan d’urbanisme. 

 
 Maryse Dumont : Pas de trottoir sur une section de la rue Clark. 

Panneau d’affichage n’indique pas la vitesse entre 30 et 50 km/h. 
Possibilité d’un panneau d’arrêt à l’intersection Clark et Victoria. 

 
 Alexandre Ackaoui-Asselin : Dos d’âne ou rainures dans la chaussée 

pour ralentir la circulation. Enfouissement des réseaux électriques.  
  



  

23.12.13 Varia  
 

23.12.14 Levée de l’assemblée   
  
 La séance ordinaire du 12 décembre 2023 est levée à 20h08. 
 

23.12.15 Prochaine assemblée 
  
 La prochaine assemblée se tiendra le jeudi, 14 décembre 2023 à 

19h00. 
  

 
________________________ 
Maire 
 
 
________________________      
Greffier  


